
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 26/069/F SÉANCE DU 28 AVRIL 2026

OBJET : FINANCES

Acquisiîion eT consîrucîiOn de logemenîs commurmux A OuerceTm — ModificŒion d’une

OuTONSQTIŒ1 de progrc¤mme eT de crédiTs de pOiemenT AP/CP OIO - AbrogŒion de IO

délibération n° 25/OôI/F du O7 avril 2025.

L’dn deux mille vingT—six, le ving‘f—hui‘r du mois d‘avril d 18 h OO, le Conseil Municipc1l de Id commune

de PORTO—VECCHIO, régulièremeni convoqué le 15 avril 2026 s'est re‘uni ou lieu habiiuel de ses

se’ences, sous Io présidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jeon—Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCHI ; Ndthdlie APOSTOLATOS ; Jdcky
AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vincent GAMBINI ; Didier LORENZINI; Ndthdlie MAISETTI; Grégory
SUSINI; Jonine ZANNINI ; Jeon—Yves CASTELLI ; Merie—Antoinette FERRACCI; Stéphone BLOUIN;
Cloire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO; Stéphonie PAPI; Vincent BERETTI; Dominique
BATTINI; Olivia TERRAZZONI; Pierre CESARI; Emma FORCONI; Chiara TAFANI; Cyril PERES
CESARI ; Georges MELA ; Jean—Michel SAULI ; Anais TUBIANA; Alexis VINCENT CASTELLI ; Marine
ASTUTO ; Guy—Marc NICOLAI ; Vannina CHIARELLI-LUZI ; Michel CHIOCCA.

Absents : Santina FERRACCI ; Paule COLONNA CESARI.

Avaient donné procuration : Santina FERRACCI a Claire ROCCA SERRA ; Paule COLONNA CESARI
a Didier LORENZINI

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer^

Il a été procédé, conformément a l‘article L. 2I2I—I5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

a l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Cyril PERES CESARI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir

ces fonctions qu'il a acceptées.
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Le MOire soumeT ou Conseil MunicipOl le mpport suivent

LO procédure des AP/CP (euforisetions de progrdmme, crédits de pdiemenî) est réglemenTe’e par le Code

Ge’ne‘ral des Collectivités Territoridles et notamment :

— L'article L23ii—3: « Les donations budgétdires affectées aux dépenses d'investissement peuvent
comprendre des outorisations de programme et des crédits de paiement. Ces autorisations de

programmes constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent étre engatgées pour le

financement des investissements. Elles demeurent valables, Sdns limitdtion de durée, jusqu‘a ce qu’il
soit procédé a leur annulation. Elles peuvent étre révisées. Les crédits de paiement constituent la

limite supérieure. Les dépenses peuvent étre mandatées pendant l‘année pour la couverture des

engagements contretctés dans le cadre des autorisations de progrdmmes correspondantes.

L'équilibre budgétdire de la section d’investissement s’apprécie en tenont compte des seuls crédits

de pdiement »,

- Et l‘article R23ii—9 qui précise « que les autorisations de programme ou d'engagement et leurs

révisions éventuelles sont présentées par le maire. Elles sont votées par le conseil municipal, por
délibération distincte, lors de l'adoption du budget de l’exercice ou des décisions modificatives ».

Ld procédure des autorisations de programmes et crédits de paiement constitue une réponse organisée pour

permettre de mettre en oeuvre la pluri—annualité des investissements publics en respectant les principes
budgétaires tout en renforçant la sécurité des engagements vis—d—vis des tiers.

Les qutorisqtions de programmes et les autorisations d’engagement ne font l’objet d‘aucune inscription

budgétaire. En revanche, elles représentent l’engagement comptable de l‘opération concernée. Elles

constituent donc le support limite de l’engagement juridique.

Les crédits de paiement correspondent a la limite supérieure des dépenses qui peuvent étre mandqtées sur

un exercice budgétaire, dans le cadre d’une autorisation de programme, ce qui déconnecte lat possibilité
d’engagement de la possibilité de mandatement.

Les crédits de paiement sont obligatoirement déterminés par année budgétqire. S’ils sont adoptés dans le

courent de l’année, lq durée de validité des premiers crédits ne peut pas dépdsser la fin de l'exercice

budgétaire considéré.

Une autorisattion de programme donne donc lieu obligatoirement a un ou plusieurs crédits de paiement car

seuls les crédits de paiement font l’objet d’une inscription budgétaire.

Dons le cadre de la programmation des investissements communaux pluriannuels, il est proposé au Conseil

Municipal de décider de lo mise en place de cette procédure d‘autorisation de programme et de crédits de

patiement pour l’acquisition et la construction de logements communaux et sociaux A Quercetta.

Par délibération n° 22/065/AFF FONC du O9 mai 2022, le Conseil Municipal a approuvé la demende

d’intervention de l'Office Foncier de la Corse concernant lq déclaration d’intention d‘acquérir l’ensemble

immobilier cadastré section AP n° iOô d‘une superficie totale de 4 li4 m2 qvec son béti, lieu—dit Vetta.

Par délibération n° 24/075/LOG du 15 juillet 2024, le Conseil Municipql d approuvé l’adoption du programme
le cout global de l‘opération et le plan de finencement d’A Quercetta d’un montant total de 12 OO9 663,73 €

TTC.

Par délibération n° 24/078/F du i5 juillet 2024, le Conseil Municipal a décidé d’une ouverture d’une autorisation

de programme et de crédits de paiement AP/CP 0i0 — Acquisition et construction de logements communaux

A Guercetta d’un montent de 12 009 663,73 € TTC.

Par délibération n° 24/l4i/LOG du 14 octobre 2024, le Conseil Municipel a approuvé la mise e jour du coût

global de l’opération et du plan de financement d’A Quercetta d’un montent total de li 359 663,73 € TTC.

Par délibération n° 25/061/F du 07 avril 2025, le Conseil Municipal a décidé d’une modification d’une

autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP 010 — Acquisition et construction de logements

communeux A Quercetta.
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Chaque cxnne‘e, le Conseil MunicipŒ est d0nc Gppele‘ ù se prononcer sur lo modificotion d’une autorisation de

programme et de crédits de paiement pour l‘Acquisition et construction de logements communaux et sociaux

A Guercetta sur la base de la ventilation proposée ci—dessous:

> Acquisition : 2 i45 983,2i € TTC

> Etudes : l 488 777,62 € TTC

> Travaux: 7 724 902,90 € TTC

Montant total des aides publiaues pour le financement de cette opération :

Le Conseil Municipal

Oui le rapport ci—dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 23ll—3 et R. 23il—9,

Vu la délibération n° 22/065/AFF FONC du 09 mai 2022 relative a la déclaration d'intention d’acquérir

l’ensemble immobilier cadastré section AP n° 106 d‘une superficie totole de 4 ii4 m2 ovec son bati, lieu-dit Vetto
— Demande d’intervention de l‘Office Foncier de la Corse,

Vu la délibération n° 24/075/LOG du i5 juillet 2024, relative au projet A Ouercetta : adoption du programme
immobilier, du coût global de l’opérotion et du plan de financement,

Vu la délibération n° 24/078/F du 15 juillet 2024, relative a l‘Acquisition et construction de logements

communaux A Quercetta — Ouverture d'une autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP

0i0.

Vu la délibération n° 24/i4l/LOG du i4 octobre 2024, relative o A Ouercetta : Mise a jour du cout global de

l‘opération et du plan de financement,

Vu la délibération n° 25/06l/F du 07 avril 2025, relative a l'Acquisition et construction de logements

communaux A Ouercetta — Modification d‘une autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP

0i0,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l‘Administration Générale, du Personnel et des Affaires

Maritimes du 24 avril 2026,

Aprés en avoir délibéré,
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Montant de l‘autorisation de programme
Acquisition et construction de logements communaux et sociaux A Quercetta

(AP/CP OIO)
il 359 663,73 € TTC

Re’portition des crédits de paiement par année

2024 2025 2026 2027 2028

0 € 18 072,00 € 2 255 71256 € 5 522 494,63 € 3 563 384,54 €

Aides publiques Montant

Fonds Collectivité de Corse logements i 348 750,00 €

Fonds Etat — Fonds Verts 2 080 i27,66 €

Décote OFC 650 000,00 €

TOTAL 4 078 877,70 €



DECIDE

ARTICLE 1 : d'Obroger ICI délibérŒion n° 25/Oô1/F du O7 Ovril 2025

ARTICLE2: d’approuver (O modifiœfion d‘une OUTONsŒion de programme de IO «Acquisiîion eT

c0nsfruction de logemenfs communaux et sociaux A ®uercetTa » pour un montant de

H 359 663,73 € TTC selon la réparîition des cre‘diîs de paiemenf de‘Taille’e ci-dessus.

ARTICLE 3: d‘auforiser le Maire, ou son représentant a entreprendre toute démarche et a signer les

documents nécessaires a l‘exécution de cette autorisation de programme et de crédits de

paiement

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Ainsi fait et délibéré lesjour, mois et an que dessus

POUR EXT lT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 31
Nombre de procurations 2
Nombre de suffrages exprimés 25
Votes : pour 25

dont procurations 2
contre
dont procurations
abstention 8
dont procurations
unanimité



Le secréfaire de sebnce
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